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À quand la fin du monopole du pétrole en Corse ?
Question écrite n° 5299

Texte de la question

M. François Ruffin interroge M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et
numérique sur le coût des carburants en Corse. Va-il bloquer les prix ? « Depuis 2010, le groupe Rubis est en
position de monopole sur l'approvisionnement et le stockage des carburants en Corse. Ce qui fait que, malgré
une TVA à 13 % contre 20 % sur le continent, le prix des carburants en Corse est plus élevé. On estime le
surcoût à 300 euros par ménage. Et encore plus dans les territoires ruraux très reculés. ». Une réalité d'autant
plus alarmante que la Corse est la région métropolitaine avec le taux de pauvreté le plus élevé et qu'aucune
véritable alternative à la voiture n'y existe. Frédéric Poletti et son collectif A4C interpellent les autorités depuis
des années sur ce sujet. En 2020, l'Autorité de la concurrence a pourtant identifié le problème et fourni une série
de préconisations au Gouvernement. Notamment une « solution envisageable dès à présent, sans modifier la loi
: la réglementation des prix ». Autrement dit, face à un monopole de fait, fixer et bloquer les marges afin de
s'assurer que l'effort de l'État bénéficie aux usagers et non aux dividendes des compagnies pétrolières. Son
prédécesseur n'a pas jugé bon de mettre en place la régulation demandée, la jugeant « prématurée ». Donc rien
n'a changé. Pourtant, l'article L. 410-2 du code de commerce permet d'encadrer les prix quand le marché
dysfonctionne. Cela a été fait dans les départements d'outre-mer et sans difficulté. Il lui demande quelles actions
il compte engager pour diminuer le prix des carburants en Corse.
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